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1.   Actualité	
  et	
  contexte	
  

•  Un échelon local en mutation : des changements politiques et 
institutionnels importants (fusions, regroupements, etc.) avec de forts 
impacts sur les politiques sociales représentant prés de la moitié des 
dépenses locales, 

•  Une limitation des moyens humains et financiers dans un contexte 
d’augmentation de la demande sociale, 

•  Une territorialisation de l’action sociale en question : un 
investissement du local par les Conseils Généraux, les communes, 
les intercommunalités; un renforcement nécessaire des liens entre 
collectivités et partenaires externes (CAF, CPAM, associations, 
organismes privés…), autour de projets communs, 

•  Un contexte de réforme provoquant de profonds bouleversements 
dans la façon de gouverner et de piloter les organisations 
publiques.	
  

Le CCAS, coordonnateur des acteurs du territoire ? 	
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1.   Actualité	
  et	
  contexte	
  

•  Exemple d’actualité 

Le CCAS, coordonnateur des acteurs du territoire ? 	
  



5	
  

2.	
  Probléma<que	
  

- Quelles sont les impacts de ce contexte actuel sur la gouvernance 
de la politique sociale ? Le CCAS, coordonnateur des acteurs du 
territoire ? 

- Quelles sont les conditions pour y parvenir ? Des évolutions sont-
elles à engager au regard des pratiques actuelles ?  

Le CCAS, coordonnateur des acteurs du territoire ? 	
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3.	
  Le	
  CCAS	
  comme	
  coordonnateur	
  des	
  acteurs	
  du	
  territoire	
  

•  Une gouvernance territoriale multi-acteurs, cloisonnée, curative et 
centrée sur les dispositifs/moyens 

Le CCAS, coordonnateur des acteurs du territoire ? 	
  

SGMAP, « Evaluation de la gouvernance territoriale des politiques d’insertion et 
de lutte contre l’exclusion », 12/2013 



7	
  

3.	
  Le	
  CCAS	
  comme	
  coordonnateur	
  des	
  acteurs	
  du	
  territoire	
  

•  La nécessité de la rénovation de la gouvernance territoriale en 
matière sociale : décloisonnement, territorialisation des actions, 
construction des réponses à partir des besoins et ressources 

Le CCAS, coordonnateur des acteurs du territoire ? 	
  

SGMAP, « Evaluation de la gouvernance territoriale des politiques d’insertion et 
de lutte contre l’exclusion », 12/2013 
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3.	
  Le	
  CCAS	
  comme	
  coordonnateur	
  des	
  acteurs	
  du	
  territoire	
  

•  La distance comme élément justifiant le rôle central des CCAS 

Le CCAS, coordonnateur des acteurs du territoire ? 	
  

Pankaj Ghemawat (Université de Navarre, Barcelone) : http://www.ghemawat.com/ (2001) 

Distance	
  

Culturelle	
  
-­‐	
  Valeurs,	
  

normes	
  sociales	
  
-­‐	
  Réseaux	
  
-­‐	
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-­‐ 	
  Normes	
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-­‐ 	
  Normes	
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-­‐ 	
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Géographique	
  
-­‐	
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physique	
  

-­‐	
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-­‐	
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territoriale	
  

Economique	
  
	
  -­‐	
  taille	
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-­‐	
  Niveau	
  de	
  
richesse	
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4.	
  Les	
  modalités	
  de	
  mise	
  en	
  œuvre	
  de	
  cePe	
  coordina<on	
  	
  

•  Le renouvellement des modes de gouvernance territoriale 

Le CCAS, coordonnateur des acteurs du territoire ? 	
  

Composantes Ancien modèle Nouveau modèle 

1) Stratégique Dispositifs, Globalisation,  
« Clientélisme » 

Priorités, Ambitions, Sens, 
Politiques publiques, 
Personnalisation, Projet 

2) Décisionnel « Pré-carré », Individuel, 
Pouvoir, Endogène, 
Moyens 

Choix, Arbitrages, Exogène, 
Usagers, Coopération, 
Leadership, Apprentissage 

3) Informationnel Opacité Transparence 

4) Relationnel Distance forte, 
Cloisonnement, bilatéral 

Transversalité, Mode projet, 
Proximité, Réseaux, 
Collaboratif 

5) Structurel Bureaucratie, Hiérarchie, 
Rigidité 

Simplification 
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4.	
  Les	
  modalités	
  de	
  mise	
  en	
  œuvre	
  de	
  cePe	
  coordina<on	
  	
  

•  L’évolution des outils de pilotage de la politique sociale : le cas 
des ABS (1/2) 

!  Une obligation d’Analyse des Besoins Sociaux (ABS) pour les CCAS 
(articles R 123-1 et 123-2 du Code de l’Action Sociale et des Familles)… 

!  …mais des pratiques majoritairement descriptives et analytiques de l’offre 
et/ou de la demande sociale 

!  …avec des outils très quantitatifs, de diagnostic et faiblement évaluatifs, 

!  …avec des méthodologies plutôt internes et administratives, 

!  …avec des effets/impacts absents ou endogènes. 

Le CCAS, coordonnateur des acteurs du territoire ? 	
  

Extraits	
  d’une	
  étude	
  préliminaire	
  réalisée	
  par	
  la	
  Chaire	
  OPTIMA	
  	
  
à	
  par;r	
  de	
  16	
  ABS	
  fournis	
  par	
  des	
  collec;vités	
  sur	
  l’ensemble	
  du	
  territoire	
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4.	
  Les	
  modalités	
  de	
  mise	
  en	
  œuvre	
  de	
  cePe	
  coordina<on	
  	
  

•  L’évolution des outils de pilotage de la politique sociale : le cas 
des ABS (2/2) 

Le CCAS, coordonnateur des acteurs du territoire ? 	
  

Expression et 
Recueil des 

Besoins 

Satisfaction 
des Besoins 

Production  
du Service Public 

Politiques Sociales 

MANAGEMENT 

ORGANISATION 

Pilotage (ABS, etc.) 

:	
  repenser	
  une	
  nouvelle	
  chaîne	
  de	
  valeur	
  des	
  poli<ques	
  sociales	
  en	
  prenant	
  
mieux	
  en	
  compte	
  les	
  citoyens,	
  usagers	
  et	
  contribuables	
  

«	
  Piloter	
  la	
  performance	
  d'une	
  organisa;on	
  suppose	
  donc	
  de	
  résoudre	
  deux	
  problèmes	
  :	
  
définir	
  les	
  besoins	
  auxquels	
  elle	
  doit	
  répondre	
  (le	
  contenu	
  de	
  la	
  valeur),	
  et	
  déployer	
  le	
  couple	
  
"valeur-­‐coût"	
  à	
  l'intérieur	
  de	
  l'organisa;on,	
  dans	
  ses	
  divers	
  rouages	
  »	
  	
  (LORINO.	
  P,	
  2000)	
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4.	
  Les	
  modalités	
  de	
  mise	
  en	
  œuvre	
  de	
  cePe	
  coordina<on	
  	
  

•  De forts enjeux liés à l’évolution des modes de gouvernance et de 
pilotage : 

!  Des enjeux pour les élus locaux : lisibilité des politiques publiques 
sociales, priorisation des actions sociales, développement de la 
participation citoyenne, maîtrise des dépenses, valorisation des actions 
engagées 

!  Des enjeux pour les directeurs et les services : responsabilisation, 
culture projet orientée satisfaction des besoins, organisation et 
coordination des services, transversalité dans et entre les services, 
efficience de moyens, 

!  Des enjeux pour les usagers/citoyens : développement de la participation 
citoyenne à la vie locale, adaptation de la qualité de l’offre de services 
publics, réduction durable des inégalités sociales par des politiques 
publiques sociales territorialisées, contribution à l’imposition locale au plus 
juste. 

Le CCAS, coordonnateur des acteurs du territoire ? 	
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En	
  deux	
  mots	
  :	
  

•  Un CCAS, coordonnateur des acteurs du territoire,  

•  mais en participant à l’évolution des modes de la gouvernance 
territoriale  et à celle des outils de pilotage de la politique sociale 

Le CCAS, coordonnateur des acteurs du territoire ? 	
  



Merci	
  de	
  votre	
  aPen<on	
  


